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Les étiquettes, contenants et emballages des mélanges
à la bière et mélanges de bière avec d’autres boissons
alcooliques, non conformes au présent règlement à
la date de son entrée en vigueur, peuvent être utilisés
pendant une période de 6 mois à compter de cette date.

11. Lorsqu’un mélange à la bière ou un mélange de
bière avec d’autres boissons alcooliques est fabriqué en
vue d’être expédié à l’extérieur du Québec et que des
dispositions du présent règlement sont incompatibles
avec la législation du lieu de destination, ces disposi-
tions ne s’appliquent pas.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

53240

Gouvernement du Québec

Décret 120-2010, 17 février 2010
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Rapport d’accident
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le rapport d’accident

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 620 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2),
le gouvernement peut, par règlement, déterminer la
forme, le contenu et le mode de transmission du rapport
qu’un agent de la paix doit transmettre à la Société de
l’assurance automobile du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5.1° de l’arti-
cle 620 de ce code, le gouvernement peut, par règlement,
déterminer dans quels cas un agent de la paix et un
assureur sont tenus de faire rapport à la Société lorsque
l’accident n’a causé qu’un préjudice matériel et qu’il n’a
donné lieu à aucun délit de fuite;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur le rapport d’accident par le décret numéro 708-99
du 16 juin 1999;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de
Règlement modifiant le Règlement sur le rapport d’acci-
dent a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du

Québec du 14 octobre 2009, avec avis qu’il pourrait être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur le rapport d’accident annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
le rapport d’accident*

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 620, par. 5° et 5.1°)

1. L’article 1 du Règlement sur le rapport d’accident
est remplacé par le suivant :

« 1. L’agent de la paix qui, en application des arti-
cles 173 et 176 du Code de la sécurité routière (L.R.Q.,
c. C-24.2), se rend sur les lieux d’un accident au cours
duquel une personne a subi un préjudice corporel, doit
faire rapport de l’accident en remplissant la formule
prévue à l’annexe I. ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, des mots « sur un support papier la section I
de la formule prévue à l’annexe I ou en remplissant
sur un support informatique la section I de la formule
prévue à l’annexe II » par les mots « la section I de la
formule prévue à l’annexe I »;

2° par la suppression du paragraphe 1°;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de
« 1 000 $ » par « 2 000 $ ».

3. L’annexe I de ce règlement est remplacée par la
suivante :

* Les seules modifications au Règlement sur le rapport d’accident,
édicté par le décret numéro 708-99 du 16 juin 1999 (1999, G.O. 2,
2526), ont été apportées par le règlement édicté par le décret
numéro 508-2003 du 31 mars 2003 (2003, G.O. 2, 1981).
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4. L’annexe II de ce règlement est abrogée.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

53254

A.M., 2010
Arrêté numéro AM 2010-007 de la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune, du ministre
délégué aux Ressources naturelles et à la Faune
et de la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, en date
du 14 janvier 2010

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01)

CONCERNANT la détermination d’une liste d’espèces
de la faune menacées ou vulnérables susceptibles d’être
ainsi désignées

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE, LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX RESSOURCES
NATURELLES ET À LA FAUNE ET LA MINISTRE DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET
DES PARCS,

VU l’article 1 de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) qui prévoit que cette
loi s’applique aux espèces fauniques et floristiques
menacées ou vulnérables désignées en vertu de celle-ci
qui vivent au Québec ou qui sont importées au Québec;

VU le premier alinéa de l’article 9 de cette loi qui prévoit
que le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs et le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune peuvent déterminer conjointement, par
arrêté, une liste d’espèces menacées ou vulnérables suscep-
tibles d’être ainsi désignées;

VU l’article 57 de cette loi suivant lequel le ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs est responsable de l’application de la Loi sur les
espèces menacées et vulnérables, sauf lorsqu’elle s’appli-
que à la protection et à la gestion des espèces fauniques
ou de leurs habitats, dans ce dernier cas, l’application
des dispositions relatives à une espèce faunique ou à
son habitat relève de la responsabilité du ministre des
Ressources naturelles et de la Faune;

VU que le ministre de l’Environnement et le ministre du
Loisir, de la Chasse et de la Pêche ont déterminé par arrêté,
le 23 juin 1993, une liste d’espèces de la flore vasculaire
menacées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées, remplacée par l’arrêté ministériel n° AM. 2000-015
du 16 mai 2000 (G.O. du 31 mai 2000) et par l’arrêté
ministériel du 6 juillet 2001 (G.O. du 25 juillet 2001), ainsi
qu’une liste d’espèces de la faune vertébrée menacées ou
vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées, remplacée
par l’arrêté ministériel n° AM 2003-002 du 13 mars 2003
(G.O. du 26 mars 2003) et par l’arrêté n° AM 2006-037
du 20 septembre 2006 (G.O. du 11 octobre 2006);

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de remplacer la liste
d’espèces de la faune menacées ou vulnérables suscepti-
bles d’être ainsi désignées, publiée à la Gazette officielle
du Québec du 11 octobre 2006;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

Est déterminée la liste d’espèces de la faune mena-
cées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées
ci-annexée;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 14 janvier 2010

Le ministre délégué aux La ministre des Ressources
Ressources naturelles naturelles et de la Faune,
et à la Faune, NATHALIE NORMANDEAU
SERGE SIMARD

La ministre du Développement
durable, de l’Environnement
et des Parcs,
LINE BEAUCHAMP
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